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 n° 296 438 du 27 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. PRUDHON 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2022, par X alias X, qui se déclare de nationalité mauritanienne, tendant 

à la suspension et l’annulation « de l’exécution de la décision d’irrecevabilité de sa demande de séjour 

introduite sur pied de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prise le 7 septembre 2021 par le 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration, notifiée le 8 février 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 7 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me DIDISHEIM loco Me C. PRUDHON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, introduite par 

le requérant le 7 septembre 2021 sur la base de l’article 9bis de la loi, irrecevable, pour défaut de 

documents d’identité.  

 

2. Dans son recours, le requérant prend un premier moyen de la « violation de l’autorité de chose jugée 

attachée à l’arrêt n° 259 391 du 13 aout (sic) 2021 de Votre Conseil », et un second moyen, subdivisé en 

deux branches, de « la violation des articles 9bis et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne administration, 
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notamment du devoir de précaution, du devoir de minutie, de l’obligation de l’administration de statuer sur 

base de tous les éléments de la cause, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété 

dans les causes et/ou les motifs, et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3. Sur les deux moyens réunis, le Conseil relève que la décision attaquée est fondée sur le constat que 

« La demande n’était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou -(une copie de) la carte d’identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l’article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980 tel qu'inséré par l’art. 4 de la loi du 15.09 2006 » et que cette motivation n’est pas 

contestée utilement par le requérant lequel se borne principalement à prendre le contre-pied de la décision 

litigieuse et à réitérer les éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour afférents à son 

impossibilité de se procurer en Belgique les documents d’identité requis. 

En outre, le Conseil relève qu’en prenant la décision querellée, la partie défenderesse a, contrairement à 

ce qui est soutenu en termes de requête, corrigé les illégalités épinglées dans l’arrêt n° 259 391 du 13 

août 2021 de ce Conseil en manière telle que le requérant n’est pas fondé à affirmer que « Force est de 

constater que la partie adverse se limite à recopier le passage de la décision précédemment annulée par 

le Conseil en y ajoutant des précisions qui ne permettent pas de justifier la motivation litigieuse et ne 

suffisent pas à répondre aux remarques formulées par votre Conseil […] ». 

 

Pour le surplus, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle objecte dans sa note d’observations 

que : « […] dans sa demande d’autorisation de séjour, le requérant se contente d’exposer, de façon 

sommaire, la procédure d’enrôlement menée par les autorités mauritaniennes et permettant notamment 

de se voir délivrer un document d’identité. 

Si les considérations qu’ils formulent (sic) s’appuient sur les investigations du centre de documentation 

du C.G.R.A., force est de constater qu’elles sont générales et impersonnelles. 

Le requérant ne démontre pas, en effet, au moyen du moindre commencement de preuve, en quoi il serait 

ou pourrait être affecté personnellement par la situation générale qu’il décrit. 

A cet égard, il est de jurisprudence constante, s’agissant d’une demande d’autorisation de séjour pour 

circonstances exceptionnelles, que : « […] s’il n’est pas exigé par l’article 9 alinéa 3 précité que les 

circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur, en sorte qu’une situation générale 

existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule 

constatation de ce caractère de généralités – reproche fait à la décision depuis lors annulée –, il incombe 

toutefois à celui qui invoque une circonstance qu’il qualifie d’exceptionnelle de démontrer en quoi les 

éléments qu’il invoque présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation ». 

La partie adverse observe également qu’il ne ressort de la documentation produite par le requérant 

aucune réelle impossibilité d’obtenir la délivrance de documents d’identité même si celle-ci fait état de 

difficultés. 

Or le requérant ne démontre pas avoir introduit une quelconque demande en vue de se faire enrôler, ne 

présente aucune décision en rapport avec une telle demande, n’invoque aucun recours contre une 

décision qui lui refuserait le bénéfice de l’enrôlement, alors même que la procédure existe, tel qu’il ressort 

des pièces que le requérant a lui-même produites. 

C’est dès lors, à bon droit, que l’acte attaqué décide que le requérant ne démontre pas son impossibilité 

de se procurer un document d’identité, se contentant de pures affirmations non autrement étayées. 

La décision attaquée relève adéquatement, à ce propos, que le requérant a fait usage de quatre identités 

différentes […]. Il y a lieu d’observer, en outre, qu’il a reconnu avoir systématiquement menti dans le cadre 

de ses différentes demandes de protections internationales, qui ont toutes été rejetées par manque de 

crédibilité. 

Dans ce cadre, il n’a jamais établi n’être titulaire d’aucun document relatif à son identité, pas plus qu’il n’a 

justifié le moment de son départ de Mauritanie et les raisons de celui-ci […].  

Il suit de ce qui précède qu’en motivant sa décision par le constat que le requérant ne rapporte aucune 

preuve qu’il lui est personnellement impossible de se procurer un document d’identité, alors qu’il a lui-

même rendu celle-ci incertaine, la partie adverse motive suffisamment et adéquatement sa décision […] ». 

 

In fine, s’agissant du reproche aux termes duquel « En considérant dès lors que pour démontrer 

valablement son impossibilité de se procurer le document d’identité requis, [il] devait nécessairement 

produire un document personnel probant, la partie adverse rajoute une condition à la loi. […] Relevons 

encore que si la partie adverse estimait qu’[il] devait rapporter la preuve de ses contacts avec l’Ambassade 

afin de démontrer son impossibilité de se procurer un document d’identité, rien n’empêchait cette dernière 

de prendre contact avec [lui] ou son conseil afin de le lui réclamer. Partant, la Partie adverse a violé son 

obligation de motivation, prescrite par l’article 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991, ainsi que les principes généraux de bonne administration, notamment le devoir 
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de minutie, et l’obligation de l’administration de statuer sur la base de tous les éléments de la cause. Elle 

a également violé l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 », le Conseil relève que si l’article 9bis de 

la loi ne mentionne pas le terme « probant », il s’avère toutefois évident que les documents déposés par 

les étrangers dans le cadre de cette disposition doivent présenter ce caractère à défaut de pouvoir être 

considérés comme une preuve un tant soit peu fiable ou sérieuse de leur identité. Pour le reste, le Conseil 

relève qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la partie requérante avant de 

prendre sa décision (dans le même sens: CCE, arrêt n°44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même affaire, 

CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 2011). C’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible 

d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer 

l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de 

la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie (en ce sens, notamment: C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

 

4. Aucun moyen n’est fondé. 

 

5. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 13 octobre 2023, le requérant ne formule aucune 

remarque de nature à renverser les constats précités. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


